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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Transports scolaires
Question écrite n° 45721

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et
de la recherche sur l'obligation d'assurer la securite publique et la surveillance des eleves empruntant les
transports scolaires et frequentant les ecoles maternelles. Pour ce faire, la presence d'au moins un
accompagnateur est imposee. La remuneration de ce dernier etant prise en charge par les communes, il lui
demande si celles-ci peuvent demander une participation aux parents d'eleves transportes.

Texte de la réponse

Le financement et l'organisation des transports scolaires sont de la competence des departements. Ceux-ci
peuvent confier par convention a des organisateurs secondaires, en particulier a des communes ou a des
syndicats de communes, l'organisation de ces transports. L'education nationale n'assume donc pas de
responsabilite en la matiere, etant entendu que l'organisateur du transport scolaire doit garantir en permanence
la securite des eleves. La presence d'accompagnateurs ne peut etre imposee aux departements, mais
seulement preconisee, ce qui a ete fait par la circulaire no 94-071 du 23 mars 1995. On constate qu'au cours de
l'annee scolaire 1995-1996, 23 departements ont rendu l'accompagnement obligatoire et que 8 departements
l'ont conseille et encourage, soit au total pres d'un tiers des departements. Le financement de
l'accompagnement est le plus souvent assure par les communes ou les syndicats de communes avec une
contribution variable des departements. Il peut arriver que des communes demandent une participation aux
parents d'eleves en contrepartie du service rendu, mais, dans ce cas, il est certainement tenu compte du
quotient familial afin de moduler la charge, voire de l'annuler. En tout etat de cause, il appartient aux conseils
municipaux de prendre les decisions en la matiere.
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